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Résumé :      
 

 

       L'infraction d’une prise illégale 

d’intérêts est considérée parmi l’un 

des plus importants crimes des 

marchés publics en particulier et la 

corruption administrative en 

général. Pour cette raison, le 

législateur a puni le délinquant d’un 

emprisonnement de deux à dix ans 

et d’une amende de 200.000 DA à 

1000.000 DA Et il est exigé que le 

délinquant soit un agent public, qui 

sera interrogé s’il a pris, reçu ou 

conservé quelque intérêt soit 

directement, soit par interposition 

de personnes ou par acte simulé, 

que ce soit dans les actes, 

adjudications, soumissions, 

entreprises dont il avait, au temps 

de l’acte en tout  ou partie, 

l’administration ou la surveillance 

ou, qui, ayant mission 

d’ordonnancer le paiement ou de 

faire la liquidation d’une affaire, y 

aura pris un intérêt quelconque. 

     L’agent public sera questionné 

sur ses actions après la fin de sa 

fonction, et même au cours des cinq 

années suivantes. La prise illégale 

d’intérêts est considérée comme un 

crime intentionnel qui nécessite la 

disponibilité de l’intention 

criminelle chez le contrevenant.  
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Conserver, Pris, Reçu
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